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de la quote-part des soixante-quinze pour cent empruntés à l'extérieur ne peut être effectué 
par transfert à partir de l'UEMOA ou, dans l'Union, au profit d'un non-résident. 

Article 8 : Transfert au titre de la liquidation des investissements directs ou des 

investissements de portefeuille ou de remboursement des emprunts 

Toute liquidation d'investissements directs ou d'investissement de portefeuille étrangers, qui 
prend la forme d'une cession entre non-résidents et résidents ainsi que tout remboursement 
d'emprunts extérieurs doit faire l'objet d'une présentation, à l'intermédiaire agréé chargé du 
règlement, des pièces justificatives de cette liquidation ou de ces emprunts. 

L'intermédiaire agréé est tenu de déclarer à des fins statistiques, au Ministère chargé des 

Finances et à la BCEAO, dans un délai de quinze jours ouvrés après sa réalisation, la 
liquidation de l'investissement ou le remboursement de l'emprunt. 

L'intermédiaire agréé transfère, sous sa responsabilité, le produit de la liquidation de 
l'investissement ou les sommes nécessaires au remboursement de l'emprunt, au vu des pièces 
justificatives requises. 

Dans le cadre du remboursement d'un emprunt obtenu à l'étranger, les preuves de 
remboursement doivent être versées au dossier de domiciliation ouvert au titre dudit emprunt. 

TITRE IV : DISPOSITIONS FINALES 

Article 9: Entrée en vigueur 

La présente Instruction abroge toutes dispositions antérieures traitant du même objet. 

Elle entre en vigueur le 0 1 AOUT 2025 et est publiée partout où besoin sera. 

Fait à Dakar, le 7 juillet 2025 

Le Gouverneur 






